
 
 
 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE du Conseil municipal de Grande-Rivière tenue à l’Hôtel-
de-Ville, le mercredi 2 avril 2025 de 19 h 00 à 19h50, sous la présidence de son 
Honneur le maire Monsieur Gino Cyr. L’avis de convocation a été envoyée par 

courriel le 1
e
jour d’avril 2025. 

 
SONT PRÉSENTS LES CONSEILLERS SUIVANTS : 
Madame Lucie Nicolas, Messieurs Gaston Leblanc, Leopold Briand, Denis Anderson, 
Carol Moreau et Denis Beaudin. 

Également à la séance : Monsieur Kent Moreau directeur général 
 

 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

L’ORDRE DU JOUR EST LE SUIVANT : 
 

1. IMPACT VITAL (GUILLAUME DESBOIS) – VÉRIFICATION ET RÉAPPROVISIONNEMENT 
DE FOURNITURES DES TROUSSES DE PREMIERS SOINS ET DES DÉFRILATEURS – 
OCTROI DE CONTRAT (1188$) 

2. CANTINE DU QUAI – RENOUVELEMENT DE L’ENTENTE (3 ANS) – AUTORISATION 
3. CUISINE DE RUE À LA HALTE DE LA BRÈCHE - RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE (1 

AN) – AUTORISATION 
4. DOTATION D’UN TECHNICIEN EN GESTION DES EAUX – AUTORISATION D’EMBAUCHE 

ET MANDAT 
5. POSTE D’OUVRIER SPÉCIALISÉ (PERMANENT) – AUTORISATION D’AFFICHAGE ET 

MANDAT 
6. PTI - ACHAT DE DEUX (2) CAMIONNETTES USAGÉS – 9303-1466 QUEBEC INC - 

AUTORISATION 
7. LICENCE MUNYS – RENOUVELLEMENT D’ABONNEMENT 
8. COLLOQUE ADMQ NEW-RICHMOND (DG et GREFFIÈRE) – AUTORISATION (448,40$) 
9. ESPACE MUNI – RENOUVELLEMENT D’ABONNEMENT  
10. TCRP – RENOUVELLEMENT D’ABONNEMENT  
11. LES ARTS ET LA VILLE – RENOUVELLEMENT D’ABONNEMENT 
12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
 

079.04-25 IMPACT VITAL (GUILLAUME DESBOIS) – VÉRIFICATION ET 
RÉAPPROVISIONNEMENT DE FOURNITURES DES TROUSSES 
DE PREMIERS SOINS ET DES DÉFRILATEURS – OCTROI DE 
CONTRAT (1188$) 

ATTENDU que tous les véhicules (routiers et machinerie) et les bâtiments de la Ville 
de Grande-Ville doivent être munis de trousses de premiers soins conformes dans 
lesquelles le contenu est adapté selon la nature du travail ou selon une clientèle 
donnée; 

ATTENDU que la Ville de Grande-Rivière s’est dotée de deux (2) défibrillateurs 
externes automatisés installés à la Caserne-Incendie et au Complexe sportif et 
culturel Desjardins; 

ATTENDU que ces équipements de premiers soins doivent être inspectés 
périodiquement afin de remplacer les fournitures périmées et/ou manquantes selon 
les normes en vigueur; 

ATTENDU que la Ville de Grande-Rivière a reçu une offre de services concurrentielle 
d’une nouvelle entreprise locale pour répondre à un besoin exprimé par les 
entreprises et organismes du milieu; 



ATTENDU que cette offre de services est accompagnée d’une déclaration d’intérêts 
du répondant à titre de pompier volontaire de la Ville de Grande-Rivière. 

POUR CES RAISONS, 
Il est dûment proposé par : Denis Anderson 
et résolu à l’UNANIMITÉ des membres présents 

QUE : Le conseil municipal autorise le directeur général à octroyer un contrat de gré 
à gré au montant de 1188 $ (taxes en sus) à Impact Vital pour la vérification et le 
réapprovisionnement de fournitures des trousses de premiers soins et des 
défibrillateurs de la Ville de Grande-Rivière ; 

QUE : La greffière soit mandatée à consigner la déclaration d’intérêts du fournisseur 
à l’offre de services du fournisseur. 

 

 

080.04-25 CANTINE DU QUAI – RENOUVELEMENT DE L’ENTENTE (3 ANS) 
– AUTORISATION 

Il est dûment proposé par : Gaston Leblanc 
et résolu à l’UNANIMITÉ des membres présents 

QUE : Le conseil municipal autorise le directeur général à renouveler l’entente 
relative à l’opération de la Cantine du Quai avec Madame Lyne Vachon-Vallée pour 
une durée de trois (3) ans, selon les termes et conditions qui seront convenus et à la 
satisfaction des parties. 

 

 081.04-25 CUISINE DE RUE À LA HALTE DE LA BRÈCHE - 
RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE (1 AN) – AUTORISATION 

Il est dûment proposé par : Lucie Nicolas 
et résolu à l’UNANIMITÉ des membres présents 

QUE : Le conseil municipal autorise le directeur général à renouveler l’entente 
relative à l’opération de la Cantine de rue à la halte de la Brèche avec Gregory Moore 
pour une durée de 1 ans, selon les termes et conditions qui seront convenus et à la 
satisfaction des parties. 

 

082.04-25 DOTATION D’UN TECHNICIEN EN GESTION DES EAUX – 
AUTORISATION D’EMBAUCHE ET MANDAT 

ATTENDU que la Ville de Grande-Rivière a procédé à l’affichage public du poste de 
Technicien en Gestion des Eaux pour une période d’un mois; 

ATTENDU que trois (3) candidats ont déposé leur candidature avant le 27 mars à midi 
et que, parmi ces derniers, un n’a pas été retenu et l’autre s’est désisté avant la tenue 
des entrevues; 

ATTENDU que le seul candidat en lice respecte notamment les exigences de 
formations et possède des expériences de travail significatives pour occuper le poste 
offert; 

ATTENDU que le directeur des travaux publics recommande la nomination dudit 
candidat. 

POUR CES RAISONS, 
Il est dûment proposé par : Denis Beaudin 
et résolu à l’UNANIMITÉ des membres présents 



QUE : Le conseil municipal autorise le directeur général à procéder à l’embauche de 
Monsieur Julien Couture pour occuper le poste permanent de Technicien en Gestion 
des Eaux; 

QUE : Le directeur général soit mandaté à négocier le contrat de travail avec 
l’employé selon les termes de la convention collective en vigueur des employés de la 
Ville de Grande-Rivière et y ajoutant une clause spécifique à titre de pompier 
volontaire;  

 

083.04-25 POSTE D’OUVRIER SPÉCIALISÉ (PERMANENT) – 
AUTORISATION D’AFFICHAGE À L’INTERNE ET MANDAT 

ATTENDU que, dans le cadre de son plan de réorganisation des ressources humaines 
ouvrières, la Ville de Grande-Rivière souhaite substituer deux postes saisonniers 
vacants par un poste permanent;    
ATTENDU que le directeur général, le directeur des Travaux publics et les 
représentants des employés syndiqués de la Ville de Grande-Rivière ont tenu un 
comité de relation de travail (CRT) sur la question et en sont venus à une entente 
permettant à l’employeur d’aller de l’avant avec ce projet, sous réserve d’un 
affichage de poste à l’interne pour une durée de deux (2) semaines et de la signature 
d’une entente spécifique avec un employé saisonnier concernant notamment un 
nombre de semaines de travail garanties qui se veut supérieur à celui prévu à la 
convention collective. 
POUR CES RAISONS,  
Il est dûment proposé par : Lucie Nicolas 
et résolu à l’UNANIMITÉ des membres présents 
QUE : Le conseil municipal autorise le directeur général à :   

• Afficher, à l’interne, un poste permanent d’ouvrier spécialisé pour 
une période de deux (2) semaines;  

• Négocier une entente spécifique avec l’employé saisonnier 
(matricule 32-0507) concernant la détermination d’un nombre de 
semaines de travail annuel garanti supérieur à celui prévu à la 
convention collective des employés municipaux et qu’elle soit 
valide jusqu’au 31 décembre 2027.    

 
 
084.04-25 PTI - ACHAT DE DEUX (2) CAMIONNETTES USAGÉS – 9303-

1466 QUEBEC INC - AUTORISATION 

 
ATTENDU que la Ville de Grande-Rivière a demandé à deux (2) concessionnaires de 
la région de pour trouver deux (2) camionnettes usagées respectant le budget alloué 
au Programme triennal en Immobilisations dotés des caractéristiques suivantes : ¾ 
tonne, de couleur blanche, boite de 8 pieds, une avec panneau monte-charge 
hydraulique. 

ATTENDU que le directeur des Travaux publics a reçu une soumission d’un 
concessionnaire respectant les besoins exprimés par la municipalité, ainsi que toutes 
les informations concernant la provenance et le programme d’entretien des 
véhicules. 

POUR CES RAISONS,  
Il est dûment proposé par : Denis Anderson 
et résolu à la l’UNANIMITÉ des membres présents 

QUE : Le conseil municipal autorise le directeur général à conclure, avec le 
concessionnaire Ford New-Richmond, l’achat de deux (2) camionnettes Ford F-250 
Super Duty à essence de l’année 2020, dont l’une est équipée d’un monte-charge 
hydraulique pour un montant total de 128 445,20 $ (taxes comprises), tel que décris 
sur les offres d’achat distinctes reçues le 25 mars 2025. 

 



085.04-25 LICENCE MUNYS – RENOUVELLEMENT D’ABONNEMENT 

Il est dûment proposé par : Gaston Leblanc 
et résolu à la l’UNANIMITÉ des membres présents 
QUE : Le conseil municipal de Grande-Rivière renouvelle son adhésion à MUNYS pour 
l’année 2025 en cotisant un montant de 325 $, taxes en sus. 

 
086.04-25 COLLOQUE ADMQ NEW-RICHMOND (DG) – AUTORISATION  

Il est dûment proposé par : Carol Moreau 
et résolu à la l’UNANIMITÉ des membres présents 
QUE : Le conseil municipal accepte que son directeur général participe à la tournée 
de zones de l’ADMQ, lequel se tiendra à New-Richmond le 29 avril 2025. Les frais 
d’inscription pour les membres sont 448,40$ 

 

087.04-25 ESPACE MUNI – RENOUVELLEMENT D’ABONNEMENT 

Il est dûment proposé par : Léopold Briand 
et résolu à la l’UNANIMITÉ des membres présents 

QUE : Le conseil municipal de Grande-Rivière renouvelle son adhésion à l’espace 
MUNI pour l’année 2025-2026 en cotisant un montant de 97,73 $, taxes incluses. 

 

088.04-25 TCRP – RENOUVELLEMENT D’ABONNEMENT 

Il est dûment proposé par : Gaston Leblanc 
et résolu à la l’UNANIMITÉ des membres présents 
QUE : Le conseil municipal de Grande-Rivière renouvelle son adhésion à Tourisme & 
Commerce MRC du Rocher Percé pour l’année 2025 en cotisant un montant de 
574.88$, taxes incluses. 
 
089.04-25 LES ARTS ET LA VILLE – RENOUVELLEMENT D’ABONNEMENT 

Il est dûment proposé par : Lucie Nicolas 
et résolu à la l’UNANIMITÉ des membres présents 
QUE : Le conseil municipal de Grande-Rivière renouvelle son adhésion à Les arts et la 
ville pour l’année 2025 en cotisant un montant de 180$, taxes en sus. 
 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

090.04-25 LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il et dûment proposé par : Léopold Briand 
et résolu à l’UNANIMITÉ des membres présents 
QUE : L’ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée. Il est 19 h 50. 

 
 

Le Maire approuve toutes les résolutions contenues dans le présent procès-verbal. 
 
 
 
___________________________ ______________________________ 
Gino Cyr, Maire Kent Moreau, greffier-adjoint 

 


